
CONDITIONS GENERALES DE VENTE DES AGENCES DE VOYAGES
✲ EXTRAITS DU DÉCRET N° 94-490 DU 15 JUIN 1994 PRIS EN APPLICATION DE L’ARTICLE 31 DE LA LOI N° 92-645 DU 13 JUILLET 1992
FIXANT LES CONDITIONS D’EXERCICE DES ACTIVITÉS RELATIVES À L’ORGANISATION ET À LA VENTE DE VOYAGES OU DE SÉJOURS :
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